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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

L’Assemblée de Corse a décidé, par délibération n° 19/006 AC du 21 février 2019, du
lancement  d’une  procédure  de  mise  en  concurrence  pour  la  passation  de
concessions alloties du service public aérien de la Corse pour une durée allant du
25 mars 2020 au 31 décembre 2023.

A l’issue de la procédure de mis en concurrence, par délibération n° 19/278 AC de
l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019, ont été retenues :

- Sur les lots de bord à bord,

Aiacciu / Marseille (Lot 2), Aiacciu / Nice (Lot 3), Bastia / Marseille (Lot 5), Bastia /
Nice (Lot 6), Calvi / Marseille (Lot 9), Calvi / Nice (Lot 9), Figari / Marseille (Lot 10) et
Figari / Nice (Lot 10) la compagnie AIR CORSICA.

- Sur les lots de Paris-Orly,

Aiacciu / Orly (Lot 1), Bastia / Orly (Lot 4), Calvi / Orly (Lot 7) et Figari / Orly (Lot 8),
le groupement AIR CORSICA - AIR France.

Ainsi dix conventions ont été conclues avec pour chacune d’entre elle une partie
intitulée « contrôle de l’exécution de la convention et sanctions » intégrant les articles
12 à 17 et particulièrement l’article 15 « rapport annuel d’exécution »1 

L’examen du rapport annuel d’exécution des conventions de DSP

L’article  L.  3131-5 du code de la  commande publique prévoit  l’obligation pour  le
délégataire  d’un service  public  de  produire  chaque année un rapport  comportant
notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution
du contrat ainsi qu’une analyse de la qualité du service. 

Ce rapport permet à l’autorité délégante d’apprécier les conditions d’exécution du
service public.

L’article L. 1411-3 du CGCT énonce que dès la communication du rapport établi par
le délégataire, son examen est mis à l’ordre du jour de la plus prochaine réunion de
l’assemblée délibérante qui en prend acte. 

Ces données transmises par les compagnies ont fait l’objet d’un audit comptable et
financier mis en place par l’Office des transports de la Corse (OTC) et qui porte sur
l’analyse des comptes d’exploitation et le suivi de la compensation financière allouée

1 Cf Annexe 1 : Chapitre III Contrôle de l’exécution de la convention et sanctions
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aux conventions de DSP du secteur aérien pour la période allant du 25 mars 2020 au
31 décembre 2023.

Les résultats de cet audit ont été approuvés par la Conseil d’administration de l’OTC
par délibération n° CA 36/2023 du 11 décembre 2023.

Les contrôles opérés

Le rapport d’audit fait état des contrôles opérés et notamment sur les données de
trafic  2022,  les  recettes,  chiffres  d’affaires  et  le  tarif  résident  sur  l’ensemble  des
lignes.

Les principales vérifications se sont portées particulièrement sur :

- La revue analytique du réalisé des charges comparées au budget prévisionnel
pour chaque lot ;

- L’analyse des charges variables et fixes budgétées, comparées au réalisé ;
- Contrôle de l’impact méthodologique de l’application ARA sur une année de

reprise pour Air France ;
- Le contrôle des affectations DSP - Hors DSP ;
- Le contrôle du principe de permanence des méthodes ;
- Contrôle des recettes ;
- Contrôle du tarif résident ; 
- Contrôle des obligations qualitatives ;
- Focus  technique,  économique  et  comptable  sur  le  carburant,  les  surcouts

CO2 et l’impact Climat Résilience ;
- Focus  sur  les  charges  fixes  afin  d’identifier  les  bonis  budgétaires  sur  les

charges fixes générés sur l’exercice et de nature à diminuer le montant de la
compensation financière ;

- Contrôle de non-surcompensation.

L’analyse des données 

Selon l’auditeur, le respect des contraintes qualitatives est validé sur :

- Offres de sièges ;
- Fréquences de vols et continuité du service ;
- Contraintes d’amplitude ;
- Délais de production du rapport d’activité ;
- Contraintes d’interruption de service (délais) ;

Selon l’auditeur, les contrôles sont satisfaisants et permettent une validation de : 

- Procédure d’accréditation des résidents ;
- Cadrage des recettes et de la billetterie ;
- Application des clés de répartition de chaque poste de produits ;
- Volumétrie passagers ;
- Application du tarif résidents ;
- Analyse de l’évolution du tarif non-résident ;
- Focus sur l’évolution du tarif non-résident ;
- Focus sur les variations réalisées – budget des charges fixes ;
- Contrôle des ratios de répartition des charges variables entre DSP – Hors
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DSP ;
- Contrôle des standards de charges fixes ;
- Cadrage  des  charges  des  économies  des  lignes  avec  la  compatibilité

générale ;
- Reconstitution  des  soldes  en  comptabilité  inscrit  dans  les  économies  de

lignes ;
- Justification  des  écritures  Cut  off  et  tests  de  détail  sur  les  écritures

d’inventaires ;
- Maintien du principe de permanence des méthodes ;
- Focus sur le poste carburant et validation comparative avec les couts marché.

Les résultats sur les lots de bord à bord :

Tableau récapitulatif conventions 2022 sur le bord à bord :

Compensations
Résultat net après

compensation
Lot 2 10 872 022 € 245 522 €
Lot 3 11 914 873 € 247 225 €
Lot 5 6 357 184 € 145 865 €
Lot 6 5 307 041 € 105 773 €
Lot 9 7 061 441 € 117 813 €
Lot 10 5 921 002 € 102 569 €
Total 47 433 564 € 964 767 €

Pour l’année 2022, le réalisé d’exploitation est déficitaire de 56 373 556 € soit bien
supérieur à celui du CEP puisque la compensation prévue de 47 433 564 € s’avère
insuffisante  pour  générer  un  excédent  constitutif  de  la  rémunération  transporteur
prévue à hauteur de 964 767 €.

Les résultats sur les lots de Paris-Orly :

Tableau récapitulatif conventions 2022 sur les lots Paris-Orly :
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Compensations
Résultat net après

compensation
Lot 1 16 673 232 € 275 967 €
Lot 4 21 831 481 € 269 161 €
Lot 7 4 037 164 € 168 581 €
Lot 8 950 838 € 179 733 €
Total 43 492 715 € 893 442 €

Les corrections sur le résultat entraînent un écart sur le déficit après compensation
calculé supérieur de 612 291 €, sans incidence sur le montant de la compensation.

Ci-dessous le tableau récapitulatif de l’exploitation 2022 : 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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